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SONT PRÉSENTS 

Procès-verbal de la Municipalité régionale 
de comté de Matawinie 

CONSEIL DE LA MRC 
Séance ordinaire- 27 novembre 2019 

MM 

Mmes 

Sylvain Breton, préfet, maire d'Entrelacs 
Martin Bordeleau, préfet suppléant, maire de Saint-Côme 
Joé Deslauriers, conseiller de comté, maire de Saint-Donat 
Réjean Gouin, conseiller de comté, maire de Saint-Michel-des-Saints 
Bruno Guilbault, conseiller de comté, maire de Rawdon 
Martin Héroux, conseiller de comté, maire de Sainte-Émélie-de-l'Énergie 
Réjean Larochelle, représentant d'Entrelacs 
Daniel Monette, conseiller de comté, maire de Saint-Damien 
Gaétan Morin, conseiller de comté, maire de Sainte-Marcelline-de-Kildare 
Serge Perrault, conseiller de comté, maire de Sainte-Béatrix 
François Quenneville, conseiller de comté, maire de Chertsey 
Martin Rondeau, conseiller de comté, maire de Saint-Jean-de-Matha 
Richard Rondeau, conseiller de comté, maire de Saint-Zénon 
Bertrand Taillefer, représentant de Notre-Dame-de-la-Merci 
Audrey Boisjoly, conseillère de comté, mairesse de Saint-Félix-de-Valois 
Isabelle Perreault, conseillère de comté, mairesse de Saint-Alphonse-Rodriguez 

Formant quorum sous la présidence de monsieur Sylvain Breton. 

SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS 

M. Pierre Winner, secrétaire-trésorier et directeur général par intérim
Mmes Hélène Fortin, secrétaire-trésorière et directrice générale adjointe

Julie Dorich, secrétaire de direction

1. OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE

Le quorum ayant été constaté, le secrétaire-trésorier et directeur général par intérim préside 
le début de la séance du Conseil de la MRC jusqu'à l'élection du préfet. 

Il est proposé par M. Joé Deslauriers, appuyé par M. Martin Bordeleau et résolu 
unanimement que la présente assemblée soit et est ouverte. 

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

Il est proposé par Mme Isabelle Perreault, appuyée par Mme Audrey Boisjoly et résolution 
unanimement d'adopter l'ordre du jour avec l'ajout des points suivants : 22. 1 Entente 
Société de Développement des parcs régionaux - Décision, 22.2 Contrat de services de 
soutènement- Cogeco Câble - Décision, 22.3 Internet haute vitesse; 22.4 ELPC. 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE
Signature de la feuille de présences

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

3. ÉLECTIONS ET NOMINATION DES OFFICIERS ET 
REPRÉSENTANTS DE LA MRC DE MATAWINIE

4. ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE
ORDINAIRE DU 9 OCTOBRE 2019

5. DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 1er
OCTOBRE 2019 ET DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 29
OCTOBRE 2019 DU COMITÉ ADMINISTRATIF

6. RAPPORT D'ACTIVITÉS DU PRÉFET

7. RAPPORT D'ACTIVITÉS DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER ET
DIRECTEUR GÉNÉRAL PAR INTÉRIM

263 













No de r••olutlon 

ou annotation 

CM-342-2019

CM-343-2019

CM-344-2019

CM-345-2019

CM-346-2019

CM-347-2019

CM-348-2019

CM-349-2019

CM-350-2019

CM-351-2019

CM-352-2019

CM-353-2019

Procès-verbal de la Municipalité régionale 
de comté de Matawinie 

CONSEIL DE LA MRC 
Séance ordinaire - 27 novembre 2019 

Il est proposé par M. Gaétan Morin, appuyé par M. Réjean Gouin et résolu unanimement de 
nommer le directeur du Service de l'aménagement, M. Joé Deslauriers (1 er substitut) et 
Mme Claudine Ethier (28 substitut), représentants de la MRC de Matawinie à la Table de 
gestion intégrée des ressources et du territoire des Laurentides. 

Il est proposé par M. Gaétan Morin, appuyé par M. Réjean Gouin et résolu unanimement de 
nommer le directeur du Service de l'aménagement, M. Réjean Gouin (substitut) et 
l'inspecteur en bâtiments et environnement en TNO, représentants de la MRC de Matawinie 
à la Table de gestion intégrée des ressources et du territoire de Lanaudière, le préfet 
étant nommé d'office. 

Il est proposé par M. Gaétan Morin, appuyé par M. Réjean Gouin et résolu unanimement de 
nommer le directeur du Service de l'aménagement et l'ingénieure forestier (substitut), 
représentants de la MRC de Matawinie à la Table de gestion intégrée des ressources et 
du territoire de la Mauricie. 

Il est proposé par M. Gaétan Morin, appuyé par M. Réjean Gouin et résolu unanimement 
de nommer MM Sylvain Breton, préfet, Martin Bordeleau, préfet suppléant et Serge Perrault 
(substitut), membres de la Table des préfets. 

Il est proposé par M. Gaétan Morin, appuyé par M. Réjean Gouin et résolu unanimement de 
nommer Mme Isabelle Perreault et M. Serge Perrault, représentants de la MRC de 
Matawinie au Comité de règlement des différends de la Table GIRT Lanaudière. 

Il est proposé par M. Gaétan Morin, appuyé par M. Réjean Gouin et résolu unanimement de 
nommer MM Sylvain Breton et Bruno Guilbault (représentant du Comité de transport), 
représentants de la MRC de Matawinie au Conseil régional de transport de Lanaudière 
(CRTL). 

Il est proposé par M. Gaétan Morin, appuyé par M. Réjean Gouin et résolu unanimement de 
nommer MM Serge Perrault et Bruno Guilbault (substitut), représentants de la MRC de 
Matawinie au Carrefour Jeunesse Emploi Matawinie. 

Il est proposé par M. Gaétan Morin, appuyé par M. Réjean Gouin et résolu unanimement de 
nommer Mme Isabelle Parent et M. Serge Perrault, représentants de la MRC de Matawinie 
à la Société d'aide au développement de la collectivité de Matawinie. 

Il est proposé par M. Gaétan Morin, appuyé par M. Réjean Gouin et résolu unanimement de 
nommer M. Richard Rondeau et Mme Edith Gravel (substitut), représentants de la MRC de 
Matawinie à I' Agence régionale de mise en valeur des forêts privées de Lanaudière. 

Il est proposé par M. Gaétan Morin, appuyé par M. Réjean Gouin et résolu unanimement de 
nommer M. Bruno Guilbault, représentant de la MRC de Matawinie à la Corporation de 
l'aménagement de la rivière L'Assomption (CARA). 

Il est proposé par M. Gaétan Morin, appuyé par M. Réjean Gouin et résolu unanimement de 
nommer Mme Audrey Boisjoly, représentante de la MRC de Matawinie à !'Organisme 
Bassin versant de la rivière Bayonne. 

Il est proposé par M. Gaétan Morin, appuyé par M. Réjean Gouin et résolu unanimement de 
nommer M. Pascal Ferland, pour M. Réjean Gouin, représentant de la MRC de Matawinie 
à l'organisme Bassin versant Saint-Maurice. 
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CM-374-2019
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Procès-verbal de la Municipalité régionale 
de comté de Matawinie 

CONSEIL DE LA MRC 
Séance ordinaire - 27 novembre 2019 

9.2. Prévisions budgétaires - Adoption 

Le secrétaire-trésorier et directeur général par intérim souligne le travail effectué par l'équipe 
de direction pour la préparation du budget 2020. 

La directrice du Service des finances présente le résultat du travail effectué sur les 
prévisions budgétaires 2020 en démontant de façon synthèse les écarts du budget 2020 
versus 2019 et elle en explique les principales raisons. La hausse des quotes-parts 2020 par 
rapport à 2019 est de 1.97 % et un montant de 501 016 $ sera pris à même les surplus dont 
110 000 $ seront affectés au fonds de roulement de la MRC. 

Il est proposé par M. Martin Héroux, appuyé par M. Serge Perrault et résolu unanimement 
d'adopter les prévisions budgétaires 2020 telles que présentées. 

Les prévisions budgétaires 2020 de la MRC de Matawinie sont présentées en annexe A du 
présent procès-verbal. 

9.3. Fonds de roulement - Dépôt 

Il est proposé par Mme Audrey Boisjoly, appuyée par M. Gaétan Morin et résolu 
unanimement: 

• d'augmenter le fonds de roulement de 110 000 $ pris à même les surplus 2019;
• d'autoriser les achats d'immobilisation décrits dans le tableau ci-dessous;
• d'imputer au fonds de roulement les dépenses d'immobilisation;
• d'autoriser le secrétaire-trésorier et directeur général par intérim à effectuer les

dépenses ci-dessous

Solde non engage au 31-12-201B selon états financiers 
Engageme:nr 2019 

R.fmiplaom.1.en.t de 12 ordinateurs 
Téléphonie JP 
Jmprimante lexmmk 
50 batterie,. bock-up 

Serveur + batterie 
l.ogicieJ pPUr croquis 
Visionneuse 
2 tablettes :inspecteurs • licences 

Rmnbours.ement fonds de roul<ltllent Hlon 
budget 2019 

Ajout au fonds de roulement 

Sous-total solde non engagé 

Financement pour budget 2020

Remplaccmenu de 7 ord:inntcurs 
Bntterie salle des serveurs 
Ajout du logiciel PG 

Serveur ESX-03 Dell Poweredge 

Solda engap au 31 décembre 2019 

Solde non engagé au 31 dêumbre 2019 
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# d"anMe 

5 

s 

3 
3 

5 
3 

3 

5 

52 067 $ 

(28 570) $ 
114 320) $ 
11 448) $ 
12 373) $ 

(20 289) $ 
(1 496) $ 
(1 739) $ 

(14 938) $ 

30 257 $ 

110000 $ 

sous-total 107 151 $ 
-------

(11 000) $ 
(7 000) $ 

(62 000) $ 
(15 000) $ 
(95 000) $ 

32 849 $ 

107 151 $ 

140 000 $ 
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CM-417-2019

CM-418-2019

Procès-verbal de la Municipalité régionale 
de comté de Matawinie 

CONSEIL DE LA MRC 
Séance ordinaire-27 novembre 2019 

15.8. Conférence de presse -Circuit 125 - Information 

La directrice du Service du transport informe les membres du Conseil qu'elle travaille 
actuellement en collaboration avec son collègue de la MRC de Montcalm afin de tenir une 
conférence de presse le 18 décembre 2019 pour annoncer les nouveautés du circuit 125. 

16. EVALUATION

16.1. Services professionnels en évaluation foncière - Adoption 

Considérant que la Loi sur la fiscalité municipale (art. 5 à 24) oblige une MRC à gérer tout ce 
qui concerne le volet évaluation foncière sur son territoire; 

Considérant que le contrat pour des services professionnels en évaluation foncière arrive à 
échéance le 31 décembre 2020; 

En conséquence, il est proposé par M. Joé Deslauriers, appuyé par M. Martin Héroux et 
résolu unanimement de mandater l'administration générale de retourner en appel d'offres, et 
ce, pour des services professionnels en évaluation foncière pour un cycle de 6 ans débutant 
le 1er janvier 2021. 

17. PARCS RÉGIONAUX

17.1. Projet de règlement 188-2017-2 - Modification de la grille tarifaire 2020 -Avis de 
motion et projet de règlement 

M. Martin Bordeleau donne avis de motion et dépose le projet de règlement, et 
ce, conformément à l'article 445 du Code municipal, à l'effet que, lors d'une séance ultérieure 
du Conseil de la MRC de Matawinie, sera pris en considération, pour adoption, le 
règlement 188-2017-2 modifiant le règlement 188-2017-1 encadrant la pratique des 
activités récréotouristiques sur le territoire des parcs régionaux de la Matawinie.

Ce règlement a pour but de mettre à jour la grille tarifaire des activités dans les parcs 
régionaux de la Matawinie pour l'année 2020. 

18. LISTE DES DÉBOURSÉS -DÉPÔT

Il est proposé par M. Gaétan Morin, appuyé par M. Réjean Gouin et résolu unanimement 
d'adopter la liste des comptes, comme présentée 

Compte« Général» MRC 

Chèques nos 38591 à 38677 inclusivement, montant total de 412 612, 72 $ 

Dépôts directs nos 701555 à 701682 inclusivement, montant total de 819 033,05 $ 

Prélèvements n°s 190263 à 190336 inclusivement, montant total de 300 735,55 $ 

Compte « Villégiature » MRC 

Chèques nos 381 à 384 inclusivement, montant total de 320 099,31 $ 

Dépôts directs n°s 87 à 94 inclusivement, montant total de 109 108,82 $ 

Compte « TPI » MRC 

Chèques nos 201 et 202, montant total de 45 469,63 $ 

Dépôts directs nos 68 à 7 4 inclusivement, montant total de 112 959,60 $ 
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